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Tout le monde est occupé : voilà ce 
que l'on entend dire un peu partout et 
nul ne s'en plaint. Même, dans quelques 
ateliers, le travail est si abondant, qu'il 
en résulte des retards dans les livraisons, 
ce qui n'avait pas eu lieu depuis long
temps. 

C'est surtout, parait-il, chez les fabri
cants de balanciers que la pénurie d'ou
vriers se fait le plus vivement sentir ; à 
ce propos, • on nous cite certains établis
sements importants qui ne peuvent suffire 
aux comissions qu'ils reçoivent et qui, 
quoique occupant vingt-cinq à trente ou
vriers, pourraient doubler leur personnel 
si les ouvriers ne faisaient pas absolument 
défaut dans cette partie. 

On est tellement accoutumé depuis quel
ques années à entendre parler de surpro
duction et de travailleurs inoccupés qu'on 
a peine à admettre qu'une branche quel
conque de notre industrie puisse souffrir 
faute de bras ; aussi ce phénomène est 
assez intéressant pour qu'il vaille la peine 
d'en rechercher les causes. 

On ne fait plus d'apprentis dans la par
tie des balanciers ; la raison en est que 
la concurrence par la baisse des prix a 
fait descendre les salaires des ouvriers à 
tel point que leur gain moyen, dans les 
établissements où les prix se sont le 
mieux maintenus, est à peine de 3 francs 
par jour, ceux qui gagnent 2 francs par 
jour étant plus nombreux que ceux qui 
en gagnent 4. On comprend dès lors que 
les ouvriers ne se sentent pas bien forte
ment attirés vers une branche d'industrie 
offrant des gains aussi peu rémunéra
teurs. 

Cette situation a vivement préoccupé 
quelques fabricants soucieux du bon re
nom de leur partie et qui ne pouvaient 
assister indifférents à un tel avilissement 

de la main-d'œuvre; jusqu'ici, leurs efforts 
ont été vains. Les fabricants de balan
ciers sont au nombre de 74, aussi sem-
ble-t-il qu'il serait facile de les grouper ; 
mais aucune des tentatives faites en vue 
de les organiser en syndicat n'a abouti, 
22 seulement ayant donné l'adhésion qui 
leur était demandée. 

Les choses en sont ~là~eTcëtte situation 
menace de se perpétuer, les promoteurs 
d'un syndicat des fabricants de balanciers 
étant découragés par l'insuccès de leurs 
efforts et les ouvriers n'étant pas groupés. 
En attendant, la livraison des comman
des subit des retards préjudiciables aux 
intérêts des fabricants d'horlogerie et il 
parait même que de fortes commandes 
de balanciers non-magnétiques venues de 
l'étranger, principalement de l'Angleterre, 
ne peuvent être exécutées. 

Quant aux salaires des ouvriers, ils 
sont restés stationnaires sauf dans un ou 
deux établissements qui ont dû les élever 
de 30 à 40 centimes par jour pour con
server leur personnel, et qui ont mille 
peines à trouver une compensation dans 
une élévation proportionnelle du prix de 
vente de leurs produits. 

Nous croyons savoir que de nouvelles 
tentatives vont être faites pour organiser 
en syndicat les fabricants de balanciers. 
Il serait fort désirable qu'elles aboutissent; 
mais un résultat complet ne sera atteint 
que si les ouvriers donnent leur concours 
à une œuvre qui les intéresse à un tout 
aussi haut degré que les patrons. 

TRAITÉ DE COMMERCE 
entre 

L A S U I S S E E T L A B E L G I Q U E . 

Nous donnons ci-après le texte complet du 
traité de commerce signé le 3 juillet courant 

entre la Suisse et la Belgique. Les ratifi
cations des autorités compétentes des deux 
pays doivent intervenir dans un délai de six 
mois ou plus tôt si possible. 

LE CONSEIL FÉDÉRAL DE LA CON
FÉDÉRATION SUISSE 

et 
SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES, 

animés du désir d'étendre et de développer 
les relations commerciales entre les deux 
pays, ont résolu de conclure un nouveau 
traité et ont nommé à cet effet pour leurs 
plénipotentiaires, savoir: 

Le conseil fédéral de la Confédération 
suisse : 

Monsieur le conseiller fédéral Numa Droz, 
chef du département fédéral des affaires 
étrangères ; 

Sa Majesté le Roi des Belges, 
Son Excellence Monsieur Joseph Jooris, 

envoyé extraordinaire et ministre plénipo
tentiaire près la Confédération suisse, com
mandeur de l'ordre de Léopold, grand-cordon 
des ordres d'Isabelle la Catholique, de la 
couronne de Roumanie, de St-Grégoire-le-
Grand, etc., etc., etc. ; 

lesquels, après s'être communiqué leurs 
pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due 
forme, sont convenus des articles suivants : 

Art. 1er. Il y aura liberté réciproque de 
commerce entre les Etats et possessions des 
deux hautes parties contractantes ; les suis
ses en Belgique et les belges en Suisse 
jouiront des mêmes droits, privilèges, liber
tés, faveurs, immunités et exemptions, en 
matière de commerce et de navigation, dont 
jouissent ou jouirent les nationaux. 

Art. 2. Les hautes parties contractantes 
déclarent reconnaître mutuellement à toutes 
les compagnies et autres associations com
merciales, industrielles ou financières, consti
tuées et autorisées suivant les lois parti
culières de l'un des deux pays, la faculté 
d'exercer tous les droits et d'ester en justice 
devant les tribunaux, soit pour intenter une 
action, soit pour y défendre, dans toute 
l'étendue des états et possessions de l'autre 
puissance, sans autre condition que de se 
conformer aux lois desdits états et posses
sions. 
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Il est entendu que les dispositions qui 
précèdent s'appliquent aussi bien aux com
pagnies et associations constituées et auto
risées antérieurement à la signature du pré
sent traité, qu'à celles qui le seraient ul
térieurement. 

Art. 3. Les marchandises de toute nature, 
originaires de l'un des deux pays et impor
tées dans l'autre, ne pourront être assujetties 
à des droits d'accise ou de consommation 
supérieurs à ceux qui grèvent ou grèveraient 
les marchandises similaires de production 
nationale. 

Toutefois, les droits à l'importation pour
ront être augmentés des sommes qui repré
senteraient les frais occasionnés aux pro
ducteurs nationaux par le système de l'ac
cise. 

Art. 4. Le gouvernement fédéral garantit 
que dans aucun cas les produits belges ne 
seront assujettis par les administrations can
tonales ou communales à des droits de con
sommation ou d'octroi autres ou plus élevés 
que ceux auxquels seront assujettis les pro
duits du pays. 

Art. 5. Les voyageurs de commerce voya
geant en Belgique pour le compte d'une 
maison établie en Suisse seront traités, 
quant à la patente, comme les commis-
voyageurs nationaux. 

Il en sera de même pour les voyageurs de 
commerce voyageant en Suisse pour le 
compte d'une maison établie en Belgique. 
Toutefois, ces voyageurs pourront opter pour 
une patente fixe de vingt francs, centimes 
additionnels compris. 

Art. 6. Les objets passibles d'un droit 
d'entrée, qui servent d'échantillons et qui 
sont importés en Suisse par des commis-
voyageurs de maisons belges, ou en Belgique 
par de commis-voyageurs de maisons suisses, 
seront de part et d'autre admis en franchise 
temporaire, moyennant les formalités de 
douane nécessaires pour en assurer la réex
portation ou la réintégration en entrepôt ; 
ces formalités seront les mêmes en Suisse et 
en Belgique et elles seront réglées d'un com
mun accord entre les deux gouvernements. 

Art. 7. Aucune des deux parties contrac
tantes ne pourra exiger four l'importation, 
l'entrepôt ou l'exportation des produits du 
sol ou des manufactures de l'autre des droits 
plus élevés que ceux qui sont ou qui pour
ront être imposés sur les produits similaires 
de tout autre pays étranger. 

Les deux parties contractantes jouiront de 
plein droit et réciproquement de toute faveur 
en matière d'établissement, d'impôt, de com
merce ou de douane accordée ou à accorder 
par l'une d'elles à une troisième puissance. 

Art. 8. Les marchandises de toute nature 
traversant l'un des deux états seront ré
ciproquement exemptes de tout droit de 
transit. 

Le transit de la poudre à tirer, des armes 
et des munitions de guerre pourra être inter
dit ou soumis à des autorisations spéciales. 

Le traitement de la nation la plus favorisée 
est réciproquement garanti à chacun des 
deux pays, pour tout ce qui concerne le 
transit. 

Art. 9. Aucune des deux parties contrac
tantes ne soumettra l'autre à une prohibition 
d'importation, d'exportation ou de transit 
qui ne serait pas appliquée en même temps 
à toutes les autres nations, sauf les prohi
bitions ou restrictions temporaires qu'elles 
jugeraient nécessaires d'établir pour des 
motifs sanitaires, pour empêcher la propa
gation d'épizooties ou la destruction des 

récoltes, ou bien en vue d'événement de 
guerre. 

Art. 10. Les déclarations en !-Douane doi
vent contenir toutes les indications néces
saires pour l'application des droits; ainsi, 
outre la nature, l'espèce, la qualité, la pro
venance et la destination de la marchandise, 
elles doivent énoncer le poids, le nombre, 
la mesure ou la valeur, suivant le cas. 

Si, par suite de circonstances exception
nelles, le déclarant se trouve dans l'impos
sibilité d'énoncer la quantité à soumettre 
aux droits, la douane pourra lui permettre 
de vérifier lui-même, à ses frais, dans un 
local désigné ou agréé par elle, le poids, la 
mesure ou le nombre ; après quoi l'impor
tateur sera tenu de faire la déclaration dé
taillée de la marchandise dans les délais 
voulus par la législation de chaque pays. 

Art. 11. A l'égard des marchandises qui 
acquittent les droits sur le poids net, si le 
déclarant entend que la perception ait lieu 
d'après le net réel, il devra énoncer ce poids 
dans sa déclaration. A défaut, la liquidation 
des droits sera établie sur le poids brut, sauf 
défalcation de la tare légale. 

Art. 12. L'importateur de machines et 
mécaniques entières ou en pièces détachées 
et de toutes autres marchandises est affran
chi de l'obligation de produire à la douane 
de l'un et de l'autre pays tout modèle ou 
dessin de l'objet importé. 

Art. 13. Les stipulations du présent traité 
seront exécutoires dans les deux états dès le 
quinzième jour après l'échange des ratifi
cations. Le traité restera en viguer jusqu'au 
10Γ février 1892. Dans le cas où aucune des 
deux hautes parties contractantes n'aurait 
notifié, douze mois avant cette date, son in
tention d'en faire cesser les effets, le traité 
demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration 
d'une année à partir du jour où l'une ou 
l'autre des hautes parties contractantes l'aura 
dénoncé. 

Les hautes parties contractantes se réser
vent la faculté d'introduire d'un commun 
accord, dans ce traité, toutes modifications 
qui ne seraient pas en opposition avec son 
esprit ou ses principes et dont l'utilité serait 
démontrée par l'expérience. 

Art. 14. Le présent traité sera soumis à 
l'assentiment des chambres législatives de 
la Suisse et de la Belgique, et les ratifications 
en seront échangées à Berne dans les six 
mois à dater de la signature, ou plus tôt si 
faire se peut 

En foi de quoi, les plénipotentiaires res
pectifs ont signé le traité et y ont apposé 
leurs sceaux. 

Ainsi fait par duplicata à Berne, le 3 juillet 
1889. 

(L. S.) (sig.) Droz. 
(L. S.) (sig.) J. Jooris. 

NOUVELLES DIVERSES 

Ecole d ' h o r l o g e r i e e t d e m é c a n i q u e 
d e l a C l i a u x - d e - F o n d e . — Les examens 
ont eu lieu le 27 et le 28 juin. Quinze mem
bres de la Commission ont été examinateurs. 

Quatre se sont fait excuser pour cause 
d'absence et un s'est trouvé empêché. 

Le président de la Société d'émulation in
dustrielle s'est fait excuser, par surcroit de 
besogne, de ne pouvoir porter présence. 
M. Alexis Favre, de Genève, inspecteur 

fédéral pour les établissements d'enseigne
ment professionnel a, pendant les deux 
jours, suivi les examens. M. Ch.-Emile Tis-
sot, du Locle, n'a pu y assister, se trouvant 
à Paris pour l'exposition. 

Les examens ont commencé par la section 
inférieure du groupe préparatoire et se sont 
continués jusqu'aux classes supérieures. 

MM. Favre et Albert Vuille, après avoir, 
au début, assisté quelques instants aux exa
mens théoriques, ont procédé, accompagnés 
de MM. Royer et Roch, à la constatation de 
l'emploi de la subvention fédérale pour 1888. 
Une liste mentionnant les objets achetés est 
remise à M. Favre, qui pointe du premier au 
dernier tous les outils indiqués, marqués 
S. F. D. avec numéro d'ordre. 

Après cette reconnaissance, les factures 
sont examinées et trouvées conformes. M. 
Favre prend ensuite lecture de la demande 
de subvention pour 1889, dont copie lui est 
remise. 

Quelques légères modifications à la liste 
primitive ont été jugées nécessaires, mais le 
chiffre est resté le même. 

Dans les examens, le succès le plus élevé 
est 10. 

Voici les moyennes de chaque branche : 
Arithmétique, 6,7 
Algèbre, 8,3 
Géométrie, 7,9 
Géométrie analytique, 10,0 
Trigonométrie," 8,5 
Mécanique, 7,0 
Cosmographie, 5,2 
Physique, 6,7 
Théorie d'horlogerie, 8,3 
Travaux pratiques horlogers, 8,3 
Travaux pratiques de mécanique, 7,6 
Dessins, 8,5 
Tenue des livres, 8. 

Il est à regretter que quelques élèves peu 
doués, paresseux, non stimulés par les pa
rents, vu les absences et les nombreux re
tards, aient rendu la moyenne générale de 
cette année un peu inférieure à celle de 
l'année dernière. La Commission est déci
dée de s'en tenir au règlement qui permet 
d'évincer tout sujet ne se conformant pas à 
ses prescriptions et nuisant de ce fait à la 
bonne marche de l'Ecole. 

MM. Cart et Roch, maîtres à l'Ecole, dé
signés délégués pour l'exposition de Paris, 
devant partir vendredi 12 courant, la dis
tribution des récompenses aux élèves est 
fixée à jeudi, à 5 heures du soir. Par suite 
de leur absence, la rentrée à l'Ecole n'aura 
lieu que le lundi 29 juillet, à 7 heures du 
matin. 

Généralement, les travaux et dessins des 
élèves étaient exposés le jour et le lende
main de la fête des promotions. Cette année, 
cette exposition n'aura {pas lieu à cette épo
que, puisque les principaux travaux et des
sins sont en ce moment à l'exposition et que 
le public a été invité à les visiter le 15 avril, 
avant leur envoi à Paris. 

Dans la séance tenue après les examens, 
la Commission a décidé de faire observer, 
vu certains abus, l'article 40 du règlement 
ainsi conçu : 

Toute personne qui voudra visiter l'Ecole, 
devra être accompagnée d'un membre de la 
Commission. 

Cette mesure ne s'applique ni aux autori
tés ni aux parents des élèves. 

De plus, il rappellera au public que le di
recteur de l'Ecole, dans ses fonctions, a 
chaque heure de la journée assignée à tel 
travail ou à telle leçon et que les renseigne
ments qu'on aurait à lui demander, il ne 
pourra les donner chaque jour que de 6 à 7 
heures du soir. (Communiqué.) 
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A r r e s t a t i o n . — Sur l'ordre de M. le 
Juge d'instruction, la police a mis en état 
d'arrestation le sieur Isaac Gœtschel-Meyer, 
négociant en horlogerie, rue Léopold-Robert 
'7, à la Chaux-de-Fonds. Le sieur Gœtschel 
. est accusé de banqueroute et c'est à la suite 
d'une plainte de divers créanciers et des 
syndics que le mandat d'arrêt a été rendu. 
La suite de l'affaire démontrera si l'on se 
-trouve en présence d'une banqueroute sim
ple ou frauduleuse. 

Lég i s l a t ion d u t r a v a i l . — Les Etats 
qui ont annoncé officiellement leur partici
pation au congrès international sur la légis
lation du travail sont: la Belgique, la France, 
la Grande-Bretagne, l'Italie, le Luxembourg, 
la Hollande, l'Autriche-Hongrie et le Portu
gal. On sait que la Russie vient de faire 
savoir qu'elle ne se ferait pas représenter au 
congrès. On attend encore la réponse du 
Danemarck, de l'Allemagne, de l'Espagne, 
de la Suède et de la Norvège. Il est probable, 
dit le Bicnd, que le congrès qui devait avoir 
lieu cet automne, sera renvoyé à l'année 
prochaine. 

Lis te d e s m a r c h a n d s h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à Vhôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée jeudi ii juillet 
1889 à 5 heures du soir : MM. Warburg, 
Berlin.— Bégudin, New-York. — Hartsilber, 
Varsovie. — Zerkowitz, Trieste. — Leh-
mann, Berlin. — Uausmann, Vienne. — 
Lopez y Lleonardt, Barcelone. — Georgiadés, 
Smyrne. 

BREVETS D'INVENTION 
LISTE DES BREVETS ENREGISTRÉS 

c o n c e r n a n t l ' i n d u s t r i e h o r l o g è r e . 

Cl. 123, n» 1067. 11 juin 1889, 8 h. — Nou
velle bride de tige de remontoir, système 
Buëche, Boillat & Cie. — B u ë c h e , B o u 
l â t «fc ©«·, Reconvillier, canton de Berne 
(Suisse). 

Cl. 123, n° 1074. 17 juin 1889, 8 h. — Boîte 
médaille pour montres acier. — G j g a x , 
R o b e r t , fabricant de boîtes argent, Saint-
Imier (Suisse). 

Cl. 132, n" 1083. 22 juin 1889, 8 h. — Méca
nisme pour pièces à musique. — P e r r i e r , 
E u g è n e , maison Edouard Bornand à 
Ste-Croix (Suisse). 

Liste des dessins et modèles. 
Deuxième quinzaine du mois de juin 1889. 

N0 24. 21 juin 1889, 5VJ h. p. — Ouvert. — 
12 modèles. — Aiguilles de montres."— 
R i c h a r d e t , If .-A., Chaux - de - Fonds 
(Suisse). 

l i es a n n o n c e s c o n c e r n a n t l es offres 
e t d e m a n d e s d ' o u v r i e r s o u d ' eu i -
p loyés pin II· l ' h o r l o g e r i e , a i n s i q u e 
les c o n v o c a t i o n s d ' a s s e m b l é e s d 'as 
soc i a t i ons p a t r o n a l e s e t o u v r i è r e s 
j o u i r o n t d ' u n p r i x d e f a v e u r e t s e r o n t 
i n s é r é e s à r a i s o n d e β O c e n t i m e s I a 
l i g n e o u s o u espace . 

P r i è r e d ' a d r e s s e r l e s c o m m u n i 
c a t i o n s à l a R é d a c t i o n d e l a F É D É -
RATIOIV H O R L O G È R E SUISSE, à 
B i e n ne . 
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Le rédacteur responsable: Fritz HUGUENIN. 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE 771 

Spécialité «le montres à clef pour Γ Angleterre, 
l 'Amérique et les colonies 

COULLERY F R È R E S 
FONTENAIS près Porrentruy (Suisse) 

L E. COURVOISIER, BIENNE 
TÉLÉPHONE Ancienne Gare, 7 TÉLÉPHONE 

Représentant lie la Société anonyme des Usines et Aciéries de Sandwiken (Suède) 
m é t a u x p r é c i e u x e t c o m m u n s . D r o g u e r i e i n d u s t r i e l l e . 

P r o d u i t s r é f r a c t a i r e s . 
A c i e r d e t o u t e f o r m e , q u a l i t é e t p r i x . 

Acier en bandes laminées à froid pour pièces d'horlogerie (étampaee, taillage et ressorts). 
Acier en fil pour jus, pignons coulants, arbres de barillets et tiges de remontoirs. 
Acier Inmlnnge snlese à froid pour ressorts de barillets, suspensions, ressorts de pendules 

et de boites ii musique. 
Acier pour fabricants d'assortiments, d'aiguilles et de balanciers. 
Acier pour fabricants de secrets en fds profilés et en bandes laminées à froid. 
Acier en barres et pièces forgées pour étampes (poinçons eî matrices). 
Acier en barres pour burins, rond, carré, triangulaire, octogone et trapéziforme. 
Acier en barres pour outils et pièces de machines. 
Acier en Iules et en bandes pour petites et grandes fraises depuis mm. O Oi. 
Acier pour boites de montres et tous autres travaux de repoussage. 

P r i x - c o u r a n t s f ranco s u r d e m a n d e . 

LOUIS BORALEY 
Eniaillenr et !Vielleur 

sur or et argent de tous titres 

21, Rue Rousseau, 21 

GENÈVE 693 

MAISON DE COMMISSION 
et de REPRÉSENTATION 

en horlogerie 763 

F. B R E I T N A R D FILS 
CHAUX-DE-FONDS 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capital social Fr. 5,000,000 — Capital versé Fr. 1,000,000 
l i a Société c o n c l u t c o n t r e p r i m e s fixes : 

I. Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

II. Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
III. Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel: M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
564 IiA I)IREtTIOX 

518 

H L DE BIENNE 
(BIELERHOF) 

OSE pour le testant te matières or, argent et platine 

E » S A T E t K - J U R É 

v i s - à - v i s cLe l a g a r e 
Etablissement recommandable à MM. les voyageurs de commerce, 

touristes ainsi qu'aux Sociétés. 
Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différents pris — Grandes 

salles — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
— Plats du jour — Restauration à la carte à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 520 

Se recommande C. RIESEN-RITTER, propriétaire. 

D I P & O M E H m K A L 

ACHAT *Pg!P- VENTE 
Rue de Nidan — B I E N N E — Rae Νβοτβ 

Pulvérisation de cendres et fontes à prix réduits 
Creusets de toos paye — Charbons — Coke de St-Etienne 

βΙΙββ BT BtVAIK 519 
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ON DEMANDE 
un jeune commis au courant de 
la fabrication d'horlogerie, sachant le 
français et l'allemand. 770 

S'adresser case N01003, Bienne. 

La fabrique Kuhn & Tièche, 
à Reconvillier, demande: 

Des polisseuses boîtes métal, 
Un tourneur laiton, 773 
Un décateur-termineur. 

A acheter : 
U n f o r t d é c o u p o i r . 

Un bon pivoteur 
d'arbres à la machine trouverait du 
travail suivi et lucratif à la fabrique 
Maître, Frêne & Kunzli, à Mou-
tier. Entrée de suite. 764 

Un comptoir de la localité cher
che une personne bien au cou

rant du 767 
posage des glaces. 

S'adresser au bureau du journal. 

AVIS m 

Fabrique de pierres pour horlogerie 
P r i x réduite 

Envoi d'échantillons sur demande 

F. KUSS 
à MOIVTBEtIARI) (I) oui)s) 

Balanciers compensés soignés 
Spécialité genres anglais et allemands 

Glashutte, etc. 725 

GEORGES ROULET 
Ponts-Martels (Suisse) 

A VENDRE 
l'outillage complet d'un atelier 
de monteurs de boîtes or. Moteur 
à gaz 3 chevaux. Dégrossissage 
perfectionné. 5 tours à burin 
fixe avec accessoires, etc. Sept 
tours à guillocher. 768 

Occasion unique pour monter 
un atelier. Prix en bloc très bas. 
S'adresser à MM. Erismann frè
res, Champel, à Genève. 

AlI .MtASIS DB VERRES DE MOMIlKS 

Alfred DOMONT-JEANNERËT 
Suce, de J. Kriegel 

Rue du Collège, LOCLE 
Jumelles, Longues-vues. 
Lunetterie en tous genres. 772 
Pince-nez et lunettes, depuis les plus 

ordinaires aux plus soignées. 
On se charge de tous !es rhabillages. 

En jircparation : 738 

ALMANACH 
DES HORLOGERS 

pour 1890 
CINQUIÈME ANNÉE 

Tirage : 5000 exemplaires 
Adresser les communica

tions, réclames et annonces à 
Charles Gros fils, St-lmier. 

TARIF DES ANNONCES SCR DEMWDE 

ETAMPES 
en tons genre* et systèmes 

Spécialités pour horlogerie, pour 
fabriques d'ébauches, de boîtes, ele 

Etampes à découper, à repasser, 
à angler, etc. 

Etampes pour fonds, lunettes, 
carrures, pièces, etc., suivant tous 
les goûts et tous les genres. 

INSTALLATION COMPLÈTE POUR DÉCOUPAGES 
Je reçois aussi les offres de MM. les 

fabricants pour ce qui concerne le 
tracé des calibres et la confection de 
la première pièce-type avec réduc
tion et amplification.' 

Prompte eiécotioi. — Parfaite garantie. 

F A B R I Q U E D ' E T A I H P E g 
USINE HYDRAULIQUE 

AD. ERISMANN 
12, Rue du Vieux-Cimetière, 12 

BIENNE 7Oi 

MONTRES SOIGNÉES 
P O U R D A M E S 

L A C O L O I V i B E 5OS 

DIPLOME 
Zurich 1883 

MEDAILLE 
Anvers 188B 

Mouvements cylindre de 7 à 13 l i gne · 

et ancres de 10 s 14 l ignes 

avec 

BOITES VARIÉES ET FANTAISIE 

tfTHALMANN 
B I E N N E Eue5(3Ti SO 

Manège de Bienne 
Débuts vers le 14 ju i l l e t 

TROUPE F, CORRADJNl 
de l'Hippodrome de Paris' 

Artistes de premier ordre 
Des nouveaux spécialistes 

Grandes attractions 
EST Ne pas confondre la 

troupe Corradini avec celle des 
cirques précédents. 

LE CHEHL B L O I l 
La plus grande attraction de l'univers 

Uéléphant-JDCKSY el le riievai CERTAIN 
Le' manège est transformé d'une 

manière à la fois pratique et élégante. 
S n l e u d i d e i l l n m i n a t i o u 

Dimanche : Deoi grandes représentations. 
Prix des places : Stalles, fr. 2.50 

— Premières, fr. 1.50 — Secondes, 
75 cent. — Galeries, 40 cent. 769 

- * - r » - » 3 " B * — - , 

BREVETS D'INVENTION 
en tous pays 503 

L 
/ A. R I T T S R 

AieiM «lin lie l'Kcoli eeitnlt de· Arts 
•_L it ïjoafailores de Pirii 
IU I N G É N I E U R - C O N S E I L 
'ι (N MATIERE DE PROPRIETE INDUSTRIELU 
f Heumattstrasse, 3, BALE 

r 
Dépôt de marques do fabi Iqxie et de 

dessina et modèles lndnstriele. 

·» ' ^ «£3 O » «**· -© 

QV^1 
- * - > ^ 

7 
i 

GRAND MAGASIN D'HORLOGERIE 

TOR DONZELOT 
P O R R E N T R U Y (Suisse) 

Toujours très bien assorti en outils et fournitures d'horlogerie pour toutes les parties 

Se recommande spécialement à MM. les F a b r i c a n t s d ' h o r l o g e r i e , P l a n t e u r s d ' é c h a p p e m e n t s , M o n t e u r s d e 
b o i t e s , C u v e t i e r s , D o r e u r s , F a b r i c . d e c a d r a n s , F a i s e u r s d e s e c r e t s , R e p a s s e u r s , P i v o t e u r s , A c h e v e u r s , 
P o l i s s e u s e s e t f i n i s seuses d e bo i t e s , d e vis , G r a v e u r s , CSuilIocheurs, IKickeleurs , F i n b o i t e u r s , etc. , e tc . 

OUTILS ET FOURNITURES SPÉCIALES POUR RÉGLEUSES Assortiments, cylindres et roues, balanciers, dardène 
el nickel. Pierres finies en tous genres. Ressorts de baril
lets. Ecuelles, tenons, chevillots ronds et carrés. Contre-
pivots sertis. Contre-pivots grenat, rubis et faux-rubis. 
Aiguilles à seconde. Aiguilles heures etminutes, tous gen
res, formes, qualités, dessins et prix. Equarissoirs divers. 
Poudres à polir. Clefs. Vis et poussettes en tous genres. 

Assortiments nickel, cylindriques et Louis XV, pour 
boites métal. Anneaux et pendants, métal blanc et jaune, 
de toutes formes. Spécialité de métaux extra blanc, 
jaune, demi-jaune et demi-rouge pour Monteurs de boites 
et Cuvetiers, en planches, rondelles, bandes, fil, carru
res et lunettes de toutes formes. 

Btand c-ftoi-x de ύγίταχιχ ç&o tiK4v(Vu««0 ^aStiattfr* 
OUTILS ET FOURNITURES POUR PIERRISTES 

Pierres. Grenat. Rubis et Saphir. Diamants 
le lotit de qualité supérieure 

Très grand choix de Régulateurs, Pendules, Cartels et Réveils, 
des meilleures fabriques et dans tous les prix. 

GRAND ASSORTIMENT DE BIJOUTERIE ET ORFEVRERIE 
or, argent, doublé or, métal blanc et nickel, tels que : Bracelets, 
Chaînes pour montres. — Bagues, Croix, Médaillons, 
Broches, Alliances pour mariage, etc. 

Orfèvrerie de la maison Christofle de Paris et des meilleures 
fabriques françaises. 

CHOIX IMMENSE de lampes en tous genres '. Lampes à pied, 
Lampes à suspension. Spécialité de lampes à main et quinquets 
laiton pour horlogers, qualité supérieure. Accessoires pour lampes. 
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FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES 

MÉTAL 

A C I E R 

EXPORTATION 

USINE 
HYDRAULIQUE 

T É L É P H O N E 

Marque déposée 

11I1I0B frit M, Méeuldeni 
BIENNE (Suisse) 

Système interchangeable par procédés mécaniques nouveaux. 
SPÉCIALITÉ DE EENRES NOUVEAUX SOB COMMANDE, BO]TES BBUTES ET FINIES, 

Adresse télégraphique : Henriod frères, Bienne. * 574 

TELEPHONE 

A R N O L D H U G U E N I N 
4US, Bue dn Progrès, 45 

CHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERIE COMPLIQUÉE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complication, grandes sonneries quarts et minutes, quan
tièmes perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes m e s r é p é t i t i o n s s o n t r é g l é e s 
a u x t e m p é r a t u r e s 545 

e t p e u v e n t ob ten i r d e s bu l l e t i n s à l ' obse rva to i r e 

au Rebberg 

B I E N N E (SUISSE) 

Spécialité de remontoirs au pendant 
qualité soignée et garantie ese 

Nouveau système de mise à l 'heure 
le plus perfectionne qui existe. 

B r e v e t p r i s e n . S u i s s e a o u a INT" C2-^C3. 
Grande fabrique de roues et fraises en tous genres 

E-LfSII lie) 
F r a i s é e à a r r o n d i r d ' u n s y s t è m e per fec t ionné 

a p p r o u v é a p r è s e x a m e n e t essa i p a r les h o r l o g e r s les 
p l u s c o m p é t e n t s e t les p l u s h a b i l e s . 

Système breveté en Suisse et en France. 

MACHINES A ARRONDIR SYSTÈME CARPANO. 625 

ETABLISSEMENT METALLURGIQUE 
A c h a t d e c e n d r e s e t l i n g o t s s u r e s s a i 

F o n t e de déel ie ts d e t o u t e n a t u r e 
VENTE D'OR FIN POUR DOREURS 

A U F R A N G & G IE 

B I E H N E 

Dépôt de coke de St-Etienne — Charbons de bols 
Creusets de toutes espèces 

G R O S E T D B T A . I L · 

i*-: 
./^-^WSV/^Λν.^ I 
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*)Κ*ΚΚΚ**ΧΚΚΚ**ΚΚΚΚΧΚ*Κ 

Appareillage électrique 

BOIS & MÔHLENBRUCK 
Grabenweg 43f B I E N N E Quartier-Neuf 

Monsieur J a c q u e s B o i s , i n g é n i e u r - m é c a n i 
c i e n , se charge de l'élude et de l'installation des projets 
concernant la mécanique et spécialement de l'établissement 
des moteurs de tous genres, de la transmission de la force par 
l'électricité et de l'éclairage électrique. 734 

R E N S E I G N E M E N T S G R A T U I T S 

Ktt***X***XKK*KKXKK*ftft*K 

Wk Γ FABRIQUE-DE BOITES 
en t o u s g e n r e s #6 

ARGENT et GALONNÉ — USINE HYDRAULIQUE 

(Spécialité Je f>oiïct- Ço-fôinei. 

BIENNE 

FABRIQUE DE JOYAUX 
EN TOUS GENRES 

pour mouvements d'horlogerie < 
en un mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement de Ia 
montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc., etc. 

L.-E.~JTTNOD 
à tlTCJEitfS ( S«ii*se) 

Marque de fabrique 

la i tes fendée en 1850, occupant V ^ ^ _ Récompensée à Locdies u 186Î et 
plus de 800 ouvriers / ? Ι | ? \ ^ à ** Chaai^e-Fond» en 1881 

VEHTE EXCLUSIVEMENT EN GROS ' ' § ^ AUX MARCHANDS DE FOURNITURES 

Envoi de prix-courants sur demande 

K Achat de diamants, rubis, saphirs, chrysotathes et grenats bruts 

MÀISON| FONDÉE EN 1856 

COUVET (Suisse) 

Fabrique d'outils d'horlogerie en tous genres et fournitures 
pour horlogers, bijoutiers, etc. 

Burins fixes ; machines à tailler les remontoirs 
Machines à arrondir avec fraises 568 

Tours à pivoter en tous genres ; outils à percer les cadrans, etc. 
Réparations de tons les outils 

OUVRAGE GARANTI ET DE QUALITÉ SOIGNEE 

Aux fabricants de pendants 
Dans une des principales localités du canton de Neu-

châtel, où il n'y a pas de concurrence pour la partie, on offre 
à remettre de suite u n a t e l i e r a v e c l ' o u t i l l a g e c o m 
p l e t j toi ir l a f a b r i c a t i o n d e s v e n d a n t s e t 
a n n e a u x o r e n t o u s g e n r e s . S'adresser à M. Alphonse 
JAQUES, rue de la Couronne, Le Locle. 748 

RECOMMANDATION 
Le soussigné recommande aux fabricants d'horlogerie et de 

boîtes son n o u v e a u s y s t è m e d ' o x y d a g e fin noir et 
garanti pour boîtes acier. Prix réduits. Service prompt et 
soigné. Echantillons à disposition. 654 

ROBERT WIDMER1 armurier, BIENNE 

Métaux ANTI-MAGNÉTIQUES brevetés 
de l'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

A L'USAGE DES FABRICANTS D'HORLOGERS 
B a l a n c i e r s c o m p e n s é s , genres soignés et courants. 
S p i r a u x de première qualité. 
M é t a l p o u r é c h a p p e m e n t s . 706 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont 
donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour. 

EXPORTATION 

HORLOGERIE, OUTILS ET FOURNITURES 

LÉOPOLD BERTRAND 
COLOMBIER (Neuchàtel) 710 

MANUFACTURE DE MONTRES 
à boîte chimique anti-oxyde aurifère 

LOUIS MARILLIER-DENZLER 
NEUVEVILLE (Suisse) 

M a r q u e d é p o s é e 

Seal fabricant 

étMtte 

spécialité PROGRES 

Chaînes 
et Méi aillons 

de mime 
composition 

FABKICATIO]V HTATIOlVAIiE 
La boîte chimique anti-oxyde aurifère, par sa composition et see pro

priétés, est l'imitation parfaite de l'or. So durée est incontestable. 
Cette invention nouvelle, due à une longue expérience de la n>alicr^· 
) à l'acheteur l'avantage de posséder à un prix minime un objet ne inxe 
Des attestations les plus concluantes d'hommes compétents, après anaiy-e 
a composition ci-haut, sont à la disposition de l'acheteur. '»: 

offre 
i 

de la 

F A B R I Q U E D ' H O R L O G E R I E 
en tous genres : 

Spécialité de motitteô umontoitâ JXMt dameâ 
de 40 à 13 lignes 57* 

VCILLIOMENET-REINHARDT 
B I E N N E (Suisse) 

Imprimerie de la Fédération horlogere suisse. 


